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Présentation élèves/parents



o L’exhaustivité : Parcoursup vous permet de découvrir toutes les formations supérieures, y 
compris en apprentissage qui sont reconnues par l’Etat, c’est-à-dire contrôlées. Plus de 23 
000 formations référencées

o La simplicité : Parcoursup simplifie vos démarches pour vous permettre de vous 
concentrer sur votre projet

Parcoursup, c’est une procédure dématérialisée avec 1 calendrier unique et 1 seul dossier à 
constituer.

o La liberté de choix : Parcoursup vous permet de choisir les formations qui vous 
intéressent

Vous formulez vos vœux sans les classer. Vous choisissez librement votre formation en fonction 
des propositions d’admission que vous recevez, à partir du 30 mai 2024. 

Ce n’est pas Parcoursup qui classe les demandes et choisit votre affectation : ce sont les 
responsables des formations qui examinent votre dossier, font des propositions 
auxquelles vous répondez. (Parcoursup est une plateforme qui met en relation les élèves et les 
établissements de l’enseignement supérieur)
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Les engagements 



o La transparence, parce que c’est utile pour vous permettre d’affiner votre projet et d’estimer vos 
chances

Parcoursup permet de comparer les formations, de consulter les critères d’analyse des candidatures 
qu’utiliseront les formations du supérieur et des conseils de la formation sur les parcours recommandés au 
lycée ou encore sur la manière de faire votre candidature. 
Parcoursup fournit des données sur la session précédente (profils de candidats classés ; rythme d’envoi des 
propositions) pour anticiper le déroulement de la phase d’admission

o L’accompagnement personnalisé tout au long de la procédure, pour vous aider

Vous n’êtes pas seuls face au choix : vous êtes accompagné, au lycée, via la plateforme, pour élaborer 
votre projet, faire des vœux, choisir votre formation. Si vous n’avez pas reçu de proposition, les 
recteurs vous proposent un accompagnement pour vous aider.

o La prise en compte de votre profil pour plus d’égalité des chances

Parcoursup met en œuvre des actions pour l’orientation des lycéens boursiers, professionnels ou 
technologiques. Parcoursup prend en compte les situations de handicap et promeut le développement 
des  parcours personnalisés (Oui-Si) pour favoriser la réussite des étudiants 
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Les engagements 
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Je m’informe et 

découvre les 

formations

Je m’inscris pour 

formuler mes vœux 

puis je finalise mon 

dossier

Je reçois des 

réponses et je décide

Le calendrier 2024 en 3 étapes
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Parmi les 23 000 formations dispensant de diplômes reconnus par l’État disponibles via 

le moteur de recherche de formation :

o Des formations non sélectives : les différentes licences (dont les licences « accès santé »), les Parcours 

préparatoires au professorat des écoles (PPPE) et les parcours d’accès aux études de santé (PASS)

o Des formations sélectives : classes prépa, BTS, BUT (Bachelor universitaire de technologie ), formations 

en soins infirmiers (en IFSI) et autres formations paramédicales, formations en travail social (en EFTS), 

écoles d’ingénieur, de commerce et de management, Sciences Po/ Instituts d’Etudes Politiques, écoles 

vétérinaires, formations aux métiers de la culture, du sport…

• Des formations en apprentissage l’apprentissage est proposé dans différentes formations (BTS, BUT, 

licence…).

Des informations  utiles à consulter sur chaque fiche formation :  les critères et leur importance, le statut 

de l’établissement (public/privé), la nature de la formation (sélective /non sélective), les admis dans la 

formation en N-1, les frais de scolarité, les débouchés professionnels et possibilités de poursuite d’études…

Les formations disponibles
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Lycee-avenirs.onisep.fr
Retrouvez toutes les informations 

sélectionnées par l’Onisep sur les filières, 

les formations, les métiers 

Des outils pour préparer votre projet d’orientation

Découvrir les filières de formation de l’enseignement 

supérieur

Comprendre le contenu des formations, les connaissances 

et compétences attendues

Découvrir des métiers et les parcours jusqu’à l’insertion 

professionnelle

Connaître les caractéristiques des filières les plus 

demandées (STAPS, Droit, Psychologie, Accès aux études de 

santé…) et les opportunités des filières d’avenir

Échanger par chat, mail ou téléphone avec des conseillers 
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Parcoursup.fr :
- Le moteur de recherche Parcoursup 

- un accès vers d’autres sites numériques d’aide 

à l’orientation et un lien vers le site de votre 

Région 

Des outils pour préparer votre projet d’orientation

Informations fournies pour chaque formation dès décembre 2023 :
Contenu et organisation des enseignements

Attendus (connaissances et compétences pour réussir dans la formation)

Critères généraux d’examen des vœux 

L’existence ou non de modalités particulières d’examen (concours écrit, entretiens de 

sélection) 

et le tarif éventuellement associé 

Nombre de candidats et nombre d’admis l’année précédente

Dates des journées portes ouvertes ou des journées d’immersion

Des contacts utiles : référent handicap, responsable pédagogique, étudiants ambassadeurs

Le taux minimum de lycéens boursiers l’année précédente

D’autres informations fournies pour chaque formation dès le 17 janvier 

2024 :
Le nombre de places proposées  cette année 

Les taux de passage en 2ème année et de réussite selon le bac, des débouchés et 

des taux d’insertion professionnelle 

Le secteur géographique  (pour les licences)



LE BON REFLEXE : S’INFORMER, SE RENSEIGNER
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Live Parcoursup :
Programme à retrouver sur Parcoursup.fr

https://parcoursup.fr/index.php?desc=lives 

Echanger avec des professionnels 

dans votre lycée
• Votre professeur principal

• Les Psy-En

• La direction (Proviseur et proviseur-adjoint)

• Les ressources du CDI

Echanger avec les formations 
(contact et dates à retrouver sur Parcoursup) 

• Responsables de formations et étudiants 

ambassadeurs

• Lors des journées portes ouvertes et salons avec 

conférences thématiques

Consulter les ressources en ligne des 

formations et partenaires 
(accessibles gratuitement depuis la page d’accueil Parcoursup)

https://parcoursup.fr/index.php?desc=lives
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S’inscrire sur Parcoursup 

o Une adresse mail valide et consultée régulièrement : pour échanger et recevoir les informations 

sur votre dossier

o L’INE (identifiant national élève en lycée général, technologique ou professionnel) : sur les bulletins 

scolaires ou le relevé de notes des épreuves anticipées du baccalauréat. 
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Conseil aux parents ou tuteurs légaux : vous pouvez également renseigner votre email et numéro de
portable dans le dossier de votre enfant pour recevoir messages et alertes Parcoursup. Vous pourrez
également recevoir des formations qui organisent des épreuves écrites/orales le rappel des échéances.

Important : renseignez un numéro de portable pour recevoir les alertes envoyées par la plateforme.

À partir du 17 janvier 2024



S’inscrire sur Parcoursup 
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À partir du 17 janvier 2024

A partir du 17 janvier 2024. Vous créez votre dossier en cliquant sur « Saisir mes vœux» puis vous saisissez votre INE et votre 

date de naissance. 

Au cours de la création de votre dossier, il vous est attribué un numéro de dossier et il vous est demandé de définir votre mot de 

passe, en respectant les contraintes qui vous sont données. 

Conservez soigneusement ces 2 identifiants qui vous seront demandés à chaque nouvelle connexion à votre dossier pour 

accéder à vos vœux.

Ne les communiquez à personne car ils sont confidentiels  (le lycée n’ y pas accès).

Il vous sera demandé de saisir votre adresse électronique. Dès que vous l’avez enregistrée, la procédure vous envoie un code de 

validation que vous devez reporter dans votre dossier pour confirmer l’exactitude de cette adresse électronique. Si vous ne le 

recevez pas, vérifiez si l’adresse saisie est correcte. Si c’est le cas, vérifiez les rubriques «Courriers indésirables » ou « Spam » de 

votre messagerie. Ne vous déconnectez pas avant d’avoir confirmé votre adresse électronique avec ce code de validation. 

Si vous êtes en classe de terminale, l’établissement a transmis à Parcoursup des informations vous concernant. Le site vous 

identifie dans la plupart des cas. Vous vérifiez attentivement, corrigez et complétez si nécessaire toutes les informations déjà pré-

remplies.

Si le site ne vous identifie pas, adressez-vous très rapidement à votre établissement pour vérifier

l’INE que vous devez utiliser et qu’il n’y a pas d’erreur dans la date de naissance enregistrée. En cas de difficulté, 

vous pouvez également signaler votre problème en utilisant la rubrique « Contact » ou le numéro vert

https://monorientationenligne.fr

https://monorientationenligne.fr/


Saisie des vœux 
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À partir du 17 janvier 2024

Du 17 Janvier au 14 Mars minuit.

Une fois vérifié et complété l’ensemble des informations demandées lors 

de l’inscription, vous pouvez saisir jusqu’au 14 Mars minuit, jusqu’à 

10 vœux correspondant à votre projet de poursuite d’études sous 

statut d’étudiant. Vous pouvez également formuler jusqu’à 10 vœux 

pour des formations en apprentissage. 

Attention : après le 14 Mars minuit vous ne pourrez plus ajouter de 

vœu (sauf pour les formations en apprentissages ou il n’y a pas de date limite). 



o Jusqu’à 10 vœux et 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage

o Possibilité de faire des sous-vœux pour certaines filières (classes prépa, BTS, BUT, école de 

commerce, d'ingénieurs, IFSI…) 

o Les vœux sont formulés librement par les candidats (pas de classement par ordre de priorité) : 

une réponse pour chaque vœu formulé

o La date de formulation du vœu n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier 

o Chaque formation n’a connaissance que des vœux formulés pour elle

(elle ne connait pas les autres vœux formulés  par les candidats)

o Quand un candidat accepte une formation, il a toujours la possibilité de conserver des vœux 

pour lesquels il est en liste d’attente et qui l’intéressent davantage

16

Les principales règles à retenir
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Les principales règles à retenir

Certaines formations (ex : Ecoles formations d’ingénieur, BUT, BTS, CPGE, DCG, IFSI, DNMADE, IEP, etc.) 

permettent de faire des « Sous-vœux » . 

Un vœu multiple est un regroupement de plusieurs formations similaires (exemple : le vœu multiple BTS 

« Management commercial opérationnel » qui regroupe toutes les formations de BTS « MCO » à l’échelle 

nationale). Un vœu multiple compte pour un vœu parmi les 10 vœux possibles. Chaque vœu multiple est 

composé de sous-vœux qui correspondent chacun à un établissement différent. Vous pouvez choisir un 

ou plusieurs établissements, sans avoir besoin de les classer.

Remarque sur les sous-vœux 
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Les principales règles à retenir

Remarque sur les sous-vœux 

Les formations dont le nombre de sous-vœux est limité à 10 par vœu multiple dans la limite de 

20 sous-vœux au total : 

> Les BTS et les BUT regroupés par spécialité à l’échelle nationale 

> Les DN MADE regroupés par mention à l’échelle nationale 

> Les DCG (diplôme de comptabilité et de gestion) regroupés à l’échelle nationale 

> Les classes prépas regroupées par voie à l’échelle nationale (spécificité de l’internat)

> Les EFTS (Etabl. de Formation en Travail Social) regroupés par diplôme d’État à l’échelle 

nationale 

> Les DNA (diplôme national d’art) proposés par les écoles d’art du ministère de la culture regroupés 

par mention à l’échelle nationale
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Les principales règles à retenir

Remarque sur les sous-vœux 

Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limité :

> Les IFSI (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les instituts

d'orthophonie, orthoptie et audioprothèse regroupés à l’échelle

territoriale.

Rappel : limitation de 5 vœux multiples maximum par filière

> Les écoles d'ingénieurs et de commerce/management regroupées en

réseau et qui recrutent sur concours commun

> Le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-

en-Laye, Strasbourg et Toulouse) et Sciences Po / IEP Paris

> Les parcours spécifiques "accès santé" (PASS) en Ile-de-France

regroupés à l’échelle régionale

> Le concours commun des écoles nationales vétérinaires
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Les principales règles à retenir

Secteur géographique 

• Pour les formations non-sélectives (licences, PPPE, PASS)
Pour chaque licence et parcours spécifique "accès santé" (PASS), le secteur géographique sera disponible dans Parcoursup à partir du 17 

janvier 2024 lorsque vous formulez un vœu. 

Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent dans leur académie ou en dehors. Lorsque la licence ou le PASS est 

très demandé, une priorité au secteur géographique (généralement l’académie) s’applique : un pourcentage maximum de candidats résidant 

en dehors du secteur géographique est alors fixé par le recteur. Par exception, les candidats qui souhaitent accéder à une mention de licence qui 

n’est pas dispensée dans leur académie de résidence sont considérés comme « résidant dans l’académie » où se situe la licence 

demandée

• Pour les formations sélectives (CPGE, BTS, BUT, IFSI, écoles…)
Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent où qu’elles soient, dans leur académie ou en 
dehors. Il n’y a pas de secteur géographique. 

Le secteur géographique dépend de l'adresse de votre domicile renseignée lors de votre inscription sur Parcoursup. Si vous êtes 

scolarisé en terminale, le secteur géographique dépend de l’adresse du domicile de vos représentants légaux en général pré-renseignée lors 

de l'inscription sur Parcoursup, par votre établissement scolaire. Les adresses de vos deux représentants légaux sont prises en compte 

lorsque ces adresses ne sont pas situées dans le même secteur.

Si un changement intervient dans votre situation familiale en cours d’année, signalez-le à votre chef d’établissement pour que votre ou vos 

nouvelles adresses soient prises en compte. 



o La lettre de motivation

o les pièces complémentaires demandées 

par certaines formations

o la rubrique Activités et centres 

d’intérêt

o la fiche Avenir renseignée par le lycée
Elle contient:

. les notes de l’élève : moyennes de terminale,  

. appréciation des professeurs par discipline, 

. positionnement de l’élève dans la classe/dans le groupe.

. les appréciations du professeur principal sur des 

compétences transversales

. l’avis du chef d’établissement sur la capacité à réussir, 

pour chaque vœu après examen lors du conseil de classe 

du 2ème trimestre.

o Des informations sur votre parcours spécifique 

(sections européennes, internationales ou bi-bac)

o Les bulletins scolaires et notes du baccalauréat :

•Année de première : bulletins scolaires et les notes 

des épreuves anticipées de français et celles au titre 

du contrôle continu (pour les lycéens généraux et 

technologiques) 

•Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e 

trimestres (ou 1er semestre).

•Transmis par le lycée
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Les éléments transmis aux formations du supérieur
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Finaliser son dossier et confirmer les vœux. 

Jusqu’au 03 avril 2024
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Finaliser son dossier et confirmer les vœux. 

Jusqu’au 03 avril 2024
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Finaliser son dossier et confirmer les vœux. 

Jusqu’au 03 avril 2024
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Finaliser son dossier et confirmer les vœux. 

Jusqu’au 03 avril 2024
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Finaliser son dossier et confirmer les vœux. 

Jusqu’au 03 avril 2024
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Au sein de chaque formation, une commission d’examen des vœux, (référent pédagogique et 

professeurs - jury) est chargée de définir les modalités et les critères généraux d’examen des 

candidatures et d’examiner les candidatures . Ce n’est pas Parcoursup ni un algorithme qui analyse 

les candidatures

Les critères généraux d’examen des vœux précisés sur chaque fiche de formation Parcoursup en 

amont de la procédure pour aider les candidats à s’orienter 

Apres analyse des candidatures, les formations transmettent un classement qui sert de base aux

propositions d’admission formulées via Parcoursup aux candidats à partir du 30 mai 2024.

Chaque candidat choisit en fonction des propositions d’admission qu’il reçoit, à partir du 30 mai 2024.

Parcoursup garantit à chaque candidat la liberté de choix, la possibilité de garder des vœux pour

lesquels il est en liste d'attente et d’avoir le dernier mot

> En fin de procédure, le bilan de l’examen des vœux de chaque formation est publié chaque année 

sur la plateforme Parcoursup
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A savoir sur les modalités d’admission



> Des places sont priorisées pour les élèves bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée dans chaque formation, sélective et non 
sélective 

> Les élèves bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée peuvent bénéficier d’une aide  à la mobilité (500 €) s’ils choisissent une 
formation située dans une autre académie 

> un nombre de places en BTS est priorisé pour les bacheliers professionnels

> un nombre de places en BUT est priorisé pour les bacheliers technologiques

> Pour l’admission dans les formations sélectives (CPGE, STS, IUT, écoles, IFSI, EFTS…)

- L’admission se fait sur dossier et, dans certains cas, par concours (épreuves écrites) ou entretien de sélection (si ces modalités d’examen sont
payantes, la fiche de formation le précise)

- Des spécificités pour l’accès des bacheliers professionnels en BTS et des bacheliers technologiques en BUT (objectif de garantir une priorité
d’accès à ces publics).

> Pour l’admission dans les formations non sélectives (licences et PASS)

- un lycéen peut accéder à la licence de son choix à l’université, dans la limite des capacités d’accueil

- l’université peut conditionner l'admission au suivi d’un parcours de réussite personnalisé (remise à niveau, cursus adapté…) pour renforcer ses
compétences et favoriser sa réussite (Oui-Si)

- si le nombre de vœux reçus est supérieur au nombre de places disponibles : les dossiers sont ordonnés par une commission
d’examen des vœux, après qu’ils ont été étudiés pour vérifier leur adéquation avec la formation demandée
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A savoir sur les modalités d’admission
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A partir du 30 mai jusqu’au 12 Juillet 2024.

A la suite de l’examen de votre dossier, vous prenez connaissance des réponses des établissements pour chacun de vos vœux et 

vous répondez à TOUTES les propositions qui vous sont faites dans les délais..

Vous pourrez consulter dans votre dossier Parcoursup les réponses données par les formations pour chaque vœu et sous-vœu que vous 

avez formulé. Vous recevez les propositions d’admission au fur et à mesure et en continu.

Chaque fois qu’un candidat confirmera ou renoncera à une proposition reçue, il libèrera des places qui seront ensuite proposées à d’autres 

candidats. Chaque jour, de nouveaux candidats auront donc de nouvelles propositions.

Pour aider les candidats sur liste d’attente à faire leur choix, dès lors que cette information est disponible et exploitable, leur rang dans la 

liste d’attente et celui du dernier candidat appelé en 2023 seront affichés pour chaque formation demandée

Lorsque le candidat accepte une proposition d’admission, il peut conserver les vœux en attente qui l’intéressent davantage

Lorsqu’une proposition d’admission vous est faite, vous êtes informé par : 

• une alerte sur votre smartphone via l’application Parcoursup que vous avez téléchargée,

• sur votre adresse de messagerie personnelle, SMS

• sur la messagerie de votre dossier Parcoursup.

• Il est possible d’avoir plusieurs propositions d’admission simultanées dans des formations différentes.

• les parents seront également prévenus lorsqu’ils ont renseigné leur adresse mail et leur numéro de portable sur la plateforme / dossier 

candidat / profil
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Réponses des établissements
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Propositions d’admission et réponses du 

candidat

Si la décision est oui-si, cela signifie que l’établissement conditionne votre inscription à votre acceptation de suivre un parcours de formation personnalisé 

(stage de remise à niveau, cursus adapté…) pour vous renforcer dans les compétences attendues et vous accompagner vers la réussite. Si vous n’êtes 

pas d’accord pour suivre le dispositif pédagogique adapté qui vous est proposé, vous pourrez renoncer à la proposition et à la possibilité de suivre cette 

formation. 
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Les réponses du candidat

La règle est TOUJOURS la suivante : si vous ne répondez pas à une 

proposition d’admission dans les délais, vous perdez cette 

proposition qui est alors envoyée à un autre candidat.

Les délais à respecter pour accepter (ou refuser) une proposition d’admission (à vérifier pour la 

session 2024 - données non disponibles à ce jour):

• Proposition le 30 mai, vous disposez de 5 jours pour accepter, soit jusqu’au 5 Juin,

• le 1er juin, vous disposez de 4 jours pour accepter, soit jusqu’au 5 Juin également,

• Entre le 3 juin et pour toute la suite de la procédure, vous disposez de 2 jours pour accepter

Du 16 au 23 juin pendant les épreuves écrites du baccalauréat les 

délais de réponse aux propositions d’admission sont suspendus
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Les réponses du candidat

Le lycéen reçoit une seule proposition d’admission et il a des vœux en attente
•Il accepte la proposition (ou y renonce) 

•S’il souhaite maintenir ses vœux en attente, il doit l’indiquer sur Parcoursup. S’il ne fait rien après avoir accepté une 

proposition, cela signifie qu’il renonce à ses vœux en attente et ils sont supprimés automatiquement

•Il consulte les modalités d’inscription administrative de la formation acceptée

Le lycéen reçoit plusieurs propositions d’admission et il a des vœux en attente
•Il doit  faire un choix en acceptant une seule proposition et ce faisant renoncer aux autres qu’il a reçues pour ne pas 

monopoliser les places

•S’il souhaite maintenir ses vœux en attente, il doit l’indiquer sur Parcoursup. S’il ne fait rien après avoir accepté une 

proposition, cela signifie qu’il renonce à ses vœux en attente et ils sont supprimés automatiquement

•Il consulte les modalités d’inscription administrative de la formation acceptée
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Les réponses du candidat

Le lycéen ne reçoit que des réponses « en attente »
des places vont se libérer au fur et à mesure que les autres candidats vont renoncer à leurs propositions. Des 

indicateurs s’affichent dans son dossier pour chaque vœu en attente et l’aident à suivre sa situation qui évolue jusqu’au 

12 juillet en fonction des places libérées par d’autres candidats.

Le lycéen ne reçoit que des réponses négatives (dans le cas où il n’a formulé que des vœux pour des 

formations sélectives)
dès le 30 mai, il peut demander un conseil ou un accompagnement, individuel ou collectif, dans son lycée ou dans un 

CIO pour envisager d’autres choix de formation et formuler des nouveaux vœux en phase complémentaire dès le 11 

juin. 
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Inscription dans l’établissement  d’accueil

Après avoir accepté la proposition d’admission de son choix, le futur étudiant doit effectuer son inscription 

administrative dans l’établissement qu’il va intégrer:

• Avant le 13 juillet (à préciser selon les établissements), s’il a accepté définitivement la proposition d’admission au 

plus tard le 10 ou 11 juillet juillet

• Fin août, s’il a accepté et confirmé la proposition d’admission plus tardivement.

Ces dates seront précisées pour chaque établissement

Les formalités d’inscription sont propres à chaque établissement : 

Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup ou à défaut, contacter directement 

l’établissement d’accueil (le relevé des notes du bac sera dans Cyclades)

Si le futur étudiant s’inscrit dans un établissement proposant des formations en dehors de Parcoursup, il doit obligatoirement

télécharger sur la plateforme une attestation de désinscription ou de non inscription sur Parcoursup.
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Phase complémentaire et CAES
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Phase complémentaire et CAES

Du 11 juin 2024 au 12 septembre 2024
La phase complémentaire permet aux inscrits sur Parcoursup, en priorité, ceux n’ayant pas eu de 

propositions (que des réponses négatives) et ceux qui n’ont que des propositions en attentes, de consulter les 

formations qui disposent de places vacantes. De nouveaux vœux pour des formations disposant de places 

vacantes peuvent alors être formulés.
Les candidats qui ont déjà accepté une proposition d’admission en phase principale peuvent également faire de nouveaux vœux en 

phase complémentaire dans des formations qui les intéressent davantage et qui ont encore des places disponibles.

La commission d’accès à l’enseignement supérieur (CAES)

A partir du 04 juillet si vous n’avez reçu aucune proposition d’admission ou si vous participez à la phase 

complémentaire, vous pourrez demander l’accompagnement individualisé de la commission d’accès à 

l’enseignement supérieur (CAES) de votre académie pour trouver la proposition la plus adaptée à votre projet. 

Elle étudie les dossiers et aident les candidats à trouver une formation au plus près de leur projet en fonction des 

places disponibles.

A noter:  la CAES accompagne dès le 30 mai les candidats en situation de handicap ou les sportifs de haut 

niveau qui n’ont pas trouvé de formation adaptée à leurs besoins.



o Prendre connaissance du calendrier 2024, des modalités de fonctionnement de la plateforme et des vidéos 

tutos pour vous familiariser avec la procédure

o Ne pas attendre la dernière minute pour préparer son projet d’orientation : explorer le moteur de recherche 

des formations, consulter les fiches des formations qui vous intéressent

o Echanger au sein de votre lycée et profiter des opportunités de rencontres avec les enseignants et 

responsables du supérieur : salons d’orientation, Lives Parcoursup, journées portes ouvertes…

o Préparer les éléments pour créer votre dossier Parcoursup à compter du 17 janvier 2024 et veiller à renseigner 

les coordonnées de vos représentants légaux pour qu’ils puissent suivre votre dossier

o Faites les vœux pour des formations qui vous intéressent, pensez à diversifier vos vœux en consultant les 

informations disponibles sur Parcoursup.fr et évitez de ne formuler qu’un seul vœu

o Anticipez le déroulement de la phase d’admission, en vous aidant des conseils des enseignants du supérieur et 

des chiffres clés renseignés dans les fiches des formations

40

6 conseils pour aborder sereinement la procédure



o Le numéro vert (à partir du 17 janvier 2024) : 0 800 400 070 

(Numéros spécifiques pour l’Outre-mer indiqués sur Parcoursup.fr)

o La messagerie contact depuis le dossier Parcoursup

o Les réseaux sociaux (Instagram, Twitter, Facebook) pour suivre l’actualité de 

Parcoursup et recevoir des conseils
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Des services pour vous informer et répondre à vos questions 
tout au long de la procédure
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